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L’incubateur du barreau de Paris s’engage pour plus 
d’innovation dans le droit 124g9

Entretien avec Julia KATLAMA, avocate au barreau de Paris  
et Charlotte HUGON, avocate au barreau de Paris

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Le 3e prix de l’innovation de l’incubateur du barreau de Paris a permis de sé-
lectionner six projets qui avaient en commun un même objectif : faire évo-
luer et améliorer la profession d’avocat. La remise des prix par le bâtonnier 
de Paris était organisée le 26 janvier dernier.

Le 3e prix de l’innovation a vu la mise en 
place d’un nouveau mode de scrutin 
pour désigner les lauréats : « Pour la pre-
mière fois les projets étaient soumis au 
vote de l’ensemble des membres du bar-
reau  », explique Benjamin Pitcho, coor-
dinateur de l’incubateur. À l’occasion des 
élections ordinales des 29  novembre et 
1er  décembre 2016, les avocats parisiens 
ont ainsi été appelés à voter pour les dif-
férentes catégories du prix de l’incubateur 
ainsi que pour trois projets financés dans 
le cadre d’un budget participatif (là aussi 
une nouveauté).

▪▪ « L’innovation et l’accès  
au droit »

Si toutes les idées étaient admises, Ben-
jamin Pitcho constate que «  la colonne 
vertébrale de l’avocat de demain a été 
respectée  : il y a eu une partie concen-

trée sur l’innovation et dans le même 
temps une seconde sur l’accès au droit ». 
Dans le cadre de l’incubateur catégorie 
avocat, c’est la start-up teg-lbsb.com qui 
a été récompensée pour son site « Crédit 
immobilier : et si votre taux d’emprunt ne 
respectait pas les obligations légales  ?  » 
dédié au contentieux du TEG pour aider 
les emprunteurs à vérifier si leur taux 
respecte les dispositions légales. Le cas 
échéant, le site les accompagne dans 
une démarche amiable et éventuelle-
ment judiciaire à l’encontre de leur éta-
blissement bancaire.
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